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OPINION DISSIDENTE DE M LE JUGE VERESHCHETIN 

[Traductwnj 

Le postulat selon lequel/a Yougoslavze etau Membre de l'Orgamsatwn des 
Natwns Umes etait une condltwn necessmre a l'étabbssement de la compétence 
de la Cour (par 1-8) -La découverte de l'absence de fondement d'un postulat 
peut constituer un motif de revzswn (par 9-12)- Le fmt que la Yougoslavze 
n'etazt pas membre de l'Orgamsatwn des Natwns Umes m partze a la conven
twn sur le génoczde était mconnu de la Yougoslavze et de la Cour à la pérwde 
pertmente (par 13-21) - La Yougoslavze n'a pas ag1 de manzère fautive 
(par 22-27)- Concluswns (par 28) 

1 LE POSTULAT SELON LEQUEL LA YOUGOSLAVIE ETAIT MEMBRE DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN TANT QUE CONDITION NECESSAIRE 

A L'ETABLISSEMENT DE LA COMPETENCE DE LA COUR 

La Cour a expressément md1qué, dans son arrêt de 1996, qu'elle 
n'était «compétente pour connaître de l'affaire que sur la base de 
l'article IX de la conventiOn sur le génocide» (Appl!catwn de la 
conventwn pour la préventwn et la répresswn du cnme de génoctde 
( Bosme-Herzégovme c YougoslaVle), exceptzons prélzmmmres, arrêt, 
CI J Recuezl 1996 (II), p 621, par 41) Elle a également est1mé «ne 
[pouvmr] retemr aucune des bases supplémentaires de compétence 
mvoquées par le demandeur » ( zb1d) 

En la présente espèce, qm concerne la recevabilité de la demande en 
revisiOn de l'arrêt susmentiOnné, l'une des questiOns les plus vivement 
dtsputees par les Partres a ete celle de savorr s'ri étart necessmre, pour per
mettre à la Cour d'aboutir à cette concluston sur sa compétence, de poser 
que la Yougoslavie était Membre de l'Orgamsatton des Nattons Umes au 
moment du prononcé de l'arrêt de 1996 et SI ce présupposé pouvait donc 
être «de nature à exercer une mfluence déciSive» (au sens du para
graphe 1 de l'article 61 du Statut) La Yougoslavie a soutenu que laques
tion de son statut au sem de l'Orgamsatton des Nattons Umes revêtatt 
une Importance fondamentale pour le raisonnement de la Cour concernant 
la recevabthté de la demande en reviswn, etant donné que 

«l'arrêt du Il JUtllet 1996 n'étatt, et ne pouvmt être, fondé que sur la 
suppos11ton selon laquelle la RFY éta1t Membre des Natwns Umes, 
partie au Statut de la Cour et également hee par l'article IX de la 
conventwn sur le génoc1de du fatt de son tdenttté avec l'ex-Yougo
slavte- supposltton qm s'est cependant par la smte révélée erronée 
et qui est à l'ongme de la demande en rev1s10n» (CR 2002/42, p 42, 
par. 4 42, Ztmmermann) 

36 



DEMANDE EN REVISION (OP DISS VERESHCHETIN) 40 

La Bosme-Herzégovme a, quant à elle, fait valotr que 

«la situation de la Yougoslavie par rapport aux Nations Umes est 
dépourvue de toute pertmence aux fins de l'examen de la requête en 
revision et ne peut être «de nature à exercer une mftuence décisive» 
sur le raisonnement de la Cour, qm, en 1996, ne s'est pas placée sur 
ce terram» (CR 2002/41, p 42-43, par 34, Pellet) 

Ams1, les Parties sont en net désaccord sur la questiOn de savotr SI la 
Cour, procédant de la même ratw dectdendt, serait parvenue à la même 
conclusiOn, eût-il alors été clauement établi pour elle, au moment de 
rendre son arrêt sur la compétence, que la Yougoslavie n'était pas 
membre de l'Orgamsat10n des Nat10ns Umes De toute évidence, la 
réponse à cette question ne peut que préciser le rôle JOUé par la «décou
verte» d'un fait nouveau alléguée par la Yougoslavie Aussi estimé-Je 
que la Cour aurait dû, dans le raisonnement motivant le présent arrêt, 
partir de cette question, directement hée à la première condition de 
recevabilité de la demande en revlSlon énoncée à l'article 61 du Statut 

2 La convention sur le génocide, qm constitue la seule base sur 
laquelle la Cour a chotsl de fonder sa compétence, tant ratwne personae 
que ratwne matenae, n'est, selon ses dispositions expresses, ouverte 
qu'aux Membres de l'Orgamsat10n des Nations Umes et aux Etats non 
membres qm auraient reçu une mv1tat10n à cet effet de la part de 
l'Assemblée générale de l'Orgamsat10n (article XI de la conventiOn) A 
l'évidence, la compétence de la Cour ne pouvait se fonder sur la conven
tion que SI cette conditiOn préalable à leur participation à cet mstrument 
était remplie par l'une et l'autre des Parties à l'mstance Toutefots, 
compte tenu des circonstances de l'espèce et des arguments des Parties, la 
Cour, lors des premières phases de l'mstance, s'est spécifiquement pen
chée sur la question de l'appartenance de la Bosme-Herzégovme à l'Orga
msatwn des NatiOns Umes, mais n'a qu'à peme abordé celle du statut de 
la Yougoslavie au sem de l'Orgamsat10n 

3 En témoignent les prononcés smvants figurant dans les ordonnances 
en md1cat10n de mesures conservatoires et l'arrêt sur les exceptions pré
liminaires rendus entre 1993 et 1996 Concernant la compétence pnma 
Jacte, la Cour a md1qué en 1993 que, même s1 «cette considératiOn 
s'applique aussi b1en à la compétence ratwne personae qu'à la compé
tence ratwne matenae presque tous les Etats étant auJourd'hUI parties 
au Statut de la Cour, ce n'est en général que la compétence ratwne mate
nae qm dott être envisagée» (Appltcatwn de la conventwn pour la préven
twn et la répresswn du cnme de génoctde ( Bosme-Herzégovme c You
goslavte), mesures conservatozres, ordonnance du 8 avnl 1993, C 1 J 
Recuet/1993, p 12, par 14) Amsi la Cour a-t-elle d'emblée pns comme 
hypothèse pnma Jacte que les deux Parties à l'mstance, la Bosme
Herzégovme et la Yougoslavie, étaient Membres de l'Orgamsatwn des 
NatiOns Umes et, par conséquent, parties au Statut de la Cour 

Toutefois, mamfestement gênée d'affirmer pnma Jacte sa compétence 
ratwne personae à l'égard de la Yougoslavie, la Cour, tout en faisant 
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remarquer que la solutiOn adoptée par le Secrétariat de I'Orgamsatwn 
des Nattons Umes quant au statut de la Yougoslavte au sem de I'Orga
msatwn «ne latss[att] pas de susctter des dtfficultés JUridtques», se réserva 
la posstbthté de trancher ultérieurement la questiOn de l'appartenance de 
la Yougoslavte à I'Orgamsatton, préctsant expressément qu'elle «n'a[vatt] 
pas à statuer défimttvement [à ce] stade de la procédure sur la questiOn de 
savmr st la Yougoslavie [étatt] ou non membre de l'Orgamsatton des 
Nattons Umes et, à ce tttre, partie au Statut de la Cour» (Applzcatwn de 
la conventwn pour la préventwn et la répresswn du crzme de génoczde 
( Bosnze-Herzégovzne c Yougoslavze), mesures conservatmres, ordonnance 
du 8 avrzl 1993, C 1 J Recuez/1993, p 14, par 18) 

Se référant ensmte au paragraphe 2 de l'article 35 du Statut, la Cour 
concluatt que, «szla Bosme-Herzégovme et la Yougoslavte [étatent] toutes 
deux parties à la conventton sur le génoctde, les dtfférends auxquels s'apph
qu[att] l'arttcle IX rel[evatent] en tout état de cause przma facze de la com
pétence ratwne personae de la Cour» (zbzd, p 14, par 19, les ttahques sont 
de m01) L'emplOI de la conJonction «St» dans cette phrase est stgmficattf tl 
a nécessatrement pour corollatre que la questton de savOir st les deux Etats 
étatent effectivement parties à la convention sur le génoctde, et st, en consé
quence, la conventiOn pouvatt être constdérée comme un «tratté en vtgueur» 
pour chacun d'entre eux, conformément aux dtspostttons du paragraphe 2 
de l'article 35 du Statut, restatt en suspens Celle de l'appartenance de la 
Yougoslavte à l'Orgamsatton des Nattons Umes devatt dès lors être tmpé
rattvement résolue - et le prononcé selon lequel une mstance « [pouvatt] 
être valablement mtrodmte» devant la Cour en vertu du paragraphe 2 de 
l'article 35 «mdépendamment des condtttons réglées par le Consetl de sécu
rité dans sa résolutton 9 (1946) » ( zbzd ) n' enlevatt rien à cette nécesstté 

4 La question de l'appartenance de la Yougoslavie à l'Orgamsatton 
des NatiOns Umes, sur laquelle la Cour avatt déctdé de ne pas «statuer 
défimttvement» dans ses ordonnances en mdtcatwn de mesures conser
vatoires, etait destmée à être «défimttvement» tranchée dans son arrêt de 
1996 sur les exceptions préhmmatres, dans le cadre duquel elle devatt, en 
princtpe, se prononcer une fots pour toutes sur sa compétence Néan
moms, la Cour cholSlt à nouveau de s'abstemr d'elucider expressément la 
déhcate questiOn JUridique de l'appartenance de la Yougoslavte à I'Orga
msatton des Nattons Umes, se contentant, en heu et place, de ctter la 
déclaration d'ordre général pubhée par la Yougoslavie le 27 avril 1992, 
aux termes de laquelle 

«La République fédérative de Y ougoslavte, assurant la contmmté 
de l'Etat et de la personnalité JUridique et politique mternatwnale de 
la République fédérative soctahste de Yougoslavie, respectera stric
tement tous les engagements que la République fédérative soctaliste 
de Yougoslavie a pris à l'échelon mternatwnal » (Applzcatwn de la 
conventwn pour la préventwn et la répresswn du crzme de génoczde 
( Bosnze-Herzégovme c Yougoslavze), exœptwns prélzmmazres, 
arrêt, C 1 J Recuez/1996 (Il), p 610, par 17) 
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Ayant observé «qu'tl n'a[vatt] pas été contesté que la Yougoslavte [fût] 
partie à la conventiOn sur le génoctde», la Cour Jugea que, «[a]mst, la 
Yougoslavte étatt hée par les dtsposttions de la conventiOn à la date du 
dépôt de la requête en la présente affatre, le 20 mars 1993 » (Apphcatwn 
de la conventwn pour la préventwn et la répresswn du cnme de génoczde 
( Bosme-Herzégovme c Yougoslavze), exceptwns prélzmmazres, arrêt, 
C 1 J Recuezl /996 (Il), p 610, par 17) 

5 Bten qu'elle n'ait été accompagnée d'aucun ratsonnement Jundtque, 
tl est clatr que la conclusiOn précttée, constdérée à la lumtère des héstta
tions dont la Cour avatt fatt preuve quant au statut de la Y ougoslavte au 
sem de l'Orgamsat10n des NattOns Umes, tmphque nécessairement que la 
Cour estimait alors comme un fatt acq ms que la Y ougoslavte conservatt 
sa quahté de Membre- sans qum tl seratt mconcevable que, fût-ce en 
l'absence de toute remtse en cause, elle att pu reconnaître la contmmté de 
la partictpatton de la Yougoslavte à la conventiOn alors même que le 
préalable à une telle partictpattOn avatt cessé d'être 

6 L'on pourrait arguer que, ne s'étant pas expressément prononcée 
sur l'appartenance de la Yougoslavie à l'Orgamsation des NattOns Umes, 
la Cour auratt pu partir du prmcipe que, dès lors qu'un Membre de 
l'Orgamsat10n (en l'espèce, l'ex-Yougoslavte) avait adhéré à la conven
tion sur le génoctde, la condtttOn mdtspensable de l'appartenance à 
l'Orgamsatton étatt remphe une fms pour toutes, et ce, mdépendamment 
du statut qu'auratt par la smte l'Etat vts-à-vts des Nattons Umes 
Quelque mtérêt que putsse présenter cette thèse, elle ne s'apphque bten 
évidemment qu'à la sttuation où l'Etat demeure mchangé et conserve 
la personnahté JUrtdtque de son prédécesseur Elle ne sauratt valotr pour la 
Yougoslavie, comme en témmgnent le reJet de la prétention expnmée par 
celle-ct d'assurer la contmmté de la personnahté de l'ex-Yougoslavte et le 
fatt que la Cour s'est, dans la même affatre, mterrogée sur la quahté de 
partie de la Bosme-Herzégovme à la conventiOn 

7 L'on se rappellera en effet qu'en 1996, ayant exammé la question de 
la parttctpattOn, alors contestée par la Yougoslavte, de la Bosme-Herzé
govme à la convention sur le génoctde, la Cour esttma que l'admtsston de 
celle-ct au sem de l'Orgamsat10n des Nattons Umes avait JOUé un rôle 
décisif dans son accessiOn à la quahté de partte à la convention Tout en 
repoussant la thèse de la Y ougoslavte concernant la prétendue extstence 
d'autres condttions à remphr pour avmr la quahté de partie à la conven
tion, la Cour dtt dans son arrêt de 1996 

«[L']article XI de la conventiOn sur le génoctde ouvre celle-ct à 
«tout Membre des NattOns Umes», dès son admzsswn au sem de 
l'Orgamsatwn, la Bosme-Herzégovme pouvatt donc devemr partie à 
la convention » (Ibzd, p 611, par 19, les ttahques sont de mot ) 

C'est la ratson pour laquelle la Cour, ne le Jugeant pas uttle, s'abstmt 
d'exammer d'autres arguments avancés par la Bosme-Herzégovme en vue 
de démontrer qu'elle étatt partie à la conventiOn, notamment l'argument 
relatif à la successiOn aux traités en général et celm de la «successiOn 
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automatique» censée JOuer dans le cas de certams types de conventions 
ou trattés mtemat10naux (Apphcatwn de la conventwn pour la préventwn 
et la répresswn du cnme de génoCide ( Bosme-Herzégovme c Yougosla
vze), exceptwns prélzmmazres, arrêt, C 1 J Recuet! 1996 (Il), p 612, 
par 23) 

8 St nous appliquons le même cntère à la Y ougoslavte, nous ne pou
vons échapper à la conclusiOn que le postulat selon lequel la Y ougoslavte 
étatt Membre de l'Orgamsat10n des NattOns Umes constttuatt une condt
tton sme qua non de l'établissement de la compétence ratwne personae de 
la Cour, exerçant de ce fatt une «mfluence déctstve» au sens de l'article 61 
du Statut 

2 LA DECOUVERTE DU CARACTERE ERRONE D'UN POSTULAT PEUT-ELLE 

CONSTITUER UN MOTIF DE REVISION? 

9 Ayant démontré que la Cour, dans l'arrêt qu'elle a rendu sur sa 
compétence ratwne personae à l'égard de la Yougoslavte, avatt postulé 
l'appartenance de celle-ct à l'Orgamsatton des Nattons Umes, tl nous 
reste à détermmer st la notion JUndtque de «fatt» peut s'appliquer à la 
quahté de Membre de l'Orgamsat10n et, st, dans ce cas, un arrêt qm se 
seratt appuyé sur un tel fatt pourratt être revtsé au mottf que ce postulat 
se seratt par la smte révélé erroné, sous réserve que toutes les autres 
condtttons énoncées à l'arttcle 61 du Statut sment remplies 

10 La questiOn de savmr st un Etat est ou n'est pas Membre de 
l'Orgamsatton des NattOns Umes semble être une question de fatt, à en 
crotre nombre de défimttons que donnent de ce demter terme les pnnct
paux textes JUrtdtques et dtcttOnnatres spéctahsés Amst, d'après la défim
tton du Black's Law Dzctwnary, un fatt s'apparenterait à «quelque chose 
qm extste effectivement» ou à une «ctrconstance, par opposttton à son 
effet, sa conséquence ou son mterprétat10n JUndtque» (Biack's Law Dzc
twnary, 7e éd, p 610) Wigmore défimt, à l'entrée «preuve», un fatt 
comme «tout acte ou état de choses, supposé (au moment en question) se 
produire ou exister» (ctté dans le Black's Law Dzctwnary, 7e éd, p 610, 
les ttahques sont de mm) Dans de Smith et al , un constat de fait est 
défim comme revenant à «affirmer qu'un phénomene existe, a extsté ou 
existera, mdépendamment de toute affirmatiOn relative a ses effets JUn
dtques» (de Smith, Woolf & Jowell, Judzczal Revzew of Admmzstratzve 
Actwn, 5e éd, p 277, par 5-079) Quant au sens ordmaire du mot «fait», 
le Conczse Oxford Dzctwnary en donne la défimt10n sm vante « 1 Chose 
dont on satt de mamère certame qu'elle s'est prodmte ou est avérée » 
(The Conczse Oxford Dzctwnary of Current Englzsh, 6e éd, p 370) Il 
serait donc naturel d'mterpréter le terme «fatt» comme pouvant égale
ment s'apphquer au statut d'un Etat au sem d'une orgamsat10n De 
même, la quahté d'Etat ou celle de partie à un traité, etc , constttueratent 
des faits Il n'est pas muttle de relever que la versiOn russe de l'article 61 
du Statut emplme le terme «circonstances» là où le substantif «fait» est 
utthsé dans le texte anglais 
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Il Comme nous l'avons montré ct-dessus, la Cour n'a pas spécifique
ment cherché à établir le fait que la Y ougoslavte était Membre de l'Orga
msatiOn des Nations Umes et s'est explicitement abstenue de prendre 
position sur la prétentiOn de la Yougoslavie à cet égard ToutefOis, elle ne 
pouvait éviter de postuler Implicitement que la Y ougoslav1e était Mem
bre de l'Orgamsat10n Or ce postulat, déclSlf pour établir la compétence 
de la Cour en l'espèce, devait par la smte se révéler erroné Se pose donc 
la question de savoir s1 l'mterprétation erronée d'une situation de fait 
peut, dans le cadre d'une procédure mternat10nale, autoriser la reviSIOn 
d'un arrêt 

12 L'affaire Schreck (Moore, Internatwnal Arbztratwns, vol 2, 
p 1357), souvent citée, constitue en droit mternat10nal un excellent 
exemple de revlSlon, due au caractère mexact ou erroné d'un postulat relatif 
au statut personnel du demandeur L'arbitre, s1r Edward Thornton, revmt 
sur une précédente déclSlon lorsqu'tl découvrit qu'tl avait préjugé à mau
vais escient la nationalité du demandeur au regard du droit mex1cam Le 
demandeur, Schreck, devait être ressortissant américam pour obtemr 
satisfactiOn L'arbitre, qm avait postulé à tort que le demandeur, étant né 
au Mexique, avait nécessairement la nat10nahté mexiCame, et n'avait pas, 
de ce fait, statué en sa faveur, apprit ultérieurement qu'tl en allait diffé
remment au regard du drmt mex1cam, et que le demandeur n'avait en 
réalité aucunement la natiOnalité mex1came Quoique ce fait existât au 
moment du prononcé de la déclSlon, l'arbitre n'en prit connaissance 
qu'ultérieurement, revisa en conséquence sa déclSlon et trancha en faveur 
du demandeur 

La JUrisprudence natiOnale offre d'ailleurs de nombreux autres 
exemples de revlSlon de déciSions fondées sur la découverte de postulats 
erronés, notamment quant à la qualité JUridique de personnes physiques 
ou morales (citoyenneté, statut marital, domtctle, etc) 

3 LE FAIT QUE LA YOUGOSLAVIE N'ETAIT PAS MEMBRE DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES NI PARTIE A LA CONVENTION SUR LE GENOCIDE ETAIT

IL INCONNU DE LA YOUGOSLAVIE ET DE LA COUR A LA PERIODE PERTINENTE? 

13 J'exammera1 à présent la questiOn de savoir SI la Yougoslavie a 
démontré n'avmr pas eu connaissance, au moment du prononcé de 
l'arrêt, du fait qu'elle n'était pas membre de l'Orgamsat10n des Nations 
Umes et s1, dans ce cas, Il y avait de sa part faute à l'Ignorer? Je pense 
que, tout au long de la procédure, tant la Cour que la Y ougoslav1e 
avaient conscience des mcertitudes et ambtgmtés qm, ailleurs, entouraient 
le statut de cette dernière au sem de l'Orgamsation des Nattons Umes La 
Cour avait aisément accès à l'ensemble des mformat10ns relatives à cette 
question, et la Y ougoslav1e n'a pratiqué à cet égard aucune rétentiOn déli
bérée Ce que l'une et l'autre Ignoraient en revanche, du fait des VICISSI
tudes politiques de l'époque, c'était le sens dans lequel seraient, en défi
mtive, levées ces mcertitudes et ambtgmtés Dans la situatiOn mcertame 
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où se trouvait la Yougoslavie quant à son statut vis-à-vis de l'Orgamsa
tlon des Nations Umes, tant la Cour que la Y ougoslav1e, pour des rai
sons bien évidemment dtfférentes, chmsuent de partir du pnnctpe que 
cette dernière n'avait pas cessé d'être Membre de l'Orgamsat10n des 
NatiOns Umes après la dissolutiOn de l'ancienne Yougoslavie 

14 Le contexte JUndique dans lequel s'mscnvait le problème montre 
que ce postulat n'était pas sans fondement objectif En effet, la situatiOn 
de la Yougoslavie vis-à-vis de l'Orgamsat10n des Nations Umes à tous les 
stades de la procédure mc1dente (1993-1996), pUis Jusqu'au 1er novembre 
2000, date à laquelle la Y ougoslav1e fut officiellement admise au sem de 
l'Orgamsat10n en qualité de nouveau Membre, était pour le moms ambi
gue ou, pour reprendre une formulatiOn de la Cour, «ne latssait pas de 
susciter des dlflicultés Jundiques» D'un côté, les organes de l'Orgamsa
tlon des Nations Umes, seuls compétents pour trancher cette questiOn, 
déclarèrent que l'affirmatiOn de la Yougoslavie selon laquelle elle assurait 
automatiquement la contmmté de l'ancienne Yougoslavie en tant que 
Membre de l'Orgamsat10n «n'a[vmt] pas été généralement acceptée» et 
décidèrent que la nouvelle Y ougoslav1e «devrait présenter une demande 
d'adhésiOn aux NatiOns Umes et qu'elle ne participera[It] pas aux travaux 
de l'Assemblée générale» (résolution 777 (1992) du Conseil de sécunte du 
19 septembre 1992 et résolution 47/l de l'Assemblée générale du 22 sep
tembre 1992), alors que, de l'autre, la «positiOn réfléchie» du Secrétanat 
de l'Orgamsat10n sur les conséquences pratiques de ces déclSlons consis
tait à affirmer, entre autres choses, qu'Il n'était pas mis «fin à l' apparte
nance de la Yougoslavie à l'OrgamsatiOn», laquelle n'était pas non plus 
«suspend[ue]», et que la Mission de la Yougoslavie auprès du S1ège de 
l'Orgamsat10n des NatiOns Umes, ams1 que les bureaux occupés par 
celle-ci pouvaient poursmvre leurs activités, recevOir et d1stnbuer des do
cuments, etc (Nations Umes, doc N47/485, 1992) La Yougoslavie conti
nua de s'acqmtter de ses cotisations, qm furent dûment encaissées 

15 De toute évidence, le postulat de la Cour relatif au statut de la 
Yougoslavie au sem de l'Orgamsabon des NatiOns Umes se fondait, tout 
au moms en partie, sur la «position réfléchie» du Secrétanat de l'Orga
msatlon, ams1 que sur les listes officielles des NatiOns Umes, où la «You
goslavie» (sans qu'Il fût précisé SI le terme désignait la République fédé
rale de Yougoslavie) figura Jusqu'en 2000 en tant que Membre fondateur 
de l'Orgamsat10n depms le 24 octobre 1945, et en tant que partie à la 
conventiOn sur le génocide depms le 29 août 1950 La Y ougoslav1e, quant 
à elle, pouvait trouver dans la «position réfléchie» évoquée CI-dessus et 
les listes officielles du dépositaire une forme de reconnaissance partielle 
de sa prétention à assurer la contmmté de la qualité de Membre de 
l'Orgamsation des NatiOns Umes et de partie aux traités auxquels 
l'ancienne Yougoslavie avait adhéré Il n'y avatt pour elle aucune rmson 
1mpéneuse de solliciter son adhésiOn à l'Orgamsat10n des Nations Umes, 
quand Il lm était md1qué que son actuelle appartenance ne «[prenait] fin 
m [n'était] suspend[ue] » 

16 Quant à l'autre Partie à cette mstance, la Bosme-Herzégovme, sa 
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position en ce qm concerne ces questiOns était ambivalente et mcohé
rente Dans le cadre de la procédure mtrodmte devant la Cour, elle ne 
contesta m le statut de la Yougoslavie en tant que Membre de l'Orgamsa
tion des Nations Umes, m son statut en tant que partie à la conventiOn 
sur le génocide, dans la requête mtrodmte devant la Cour le 20 mars 
1993, elle affirmait, entre autres, qu'«[e]n tant que Membres de l'Orgam
satiOn des NatiOns Umes, la Bosme-Herzégovme et la Yougoslavie (Ser
bie et Monténégro) sont parties au Statut » Mais par ailleurs, et paral
lèlement, la Bosme-Herzégovme ne cessa Jamais de s'opposer à la You
goslavie lorsque celle-ci affirmait assurer la contmmté de l'appartenance 
de l'ex-Yougoslavie Ams1, le représentant de la Bosme-Herzégovme 
déclara à l'Assemblée générale de l'Orgamsat10n 

«La Serbie et le Monténégro ne sont pas légalement habilités à 
prendre la place de l'ex-République fédérative socmhste de Yougo
slavie Cela s'applique tant à l'Orgamsation des NatiOns Umes qu'à 
d'autres orgamsat10ns mternat10nales connexes et similaires » 
(NatiOns Umes, doc N47/PV 7, 1992) 

17 L'mcohérence de la position de la Bosme-Herzégovme transparaît 
également du fait que, tout en reconnaissant le statut de la Yougoslavie 
en tant que partie à la conventiOn sur le génocide, c'est elle qm, dans le 
même temps, fut à l'ongme de la déciSion d'exclure la Yougoslavie de la 
participation aux réumons d'Etats parties à d'autres traités Importants 
relatifs aux drmts de l'homme, tels que le pacte mternat10nal relatif aux 
droits civils et politiques et la conventiOn mternationale des NatiOns 
Umes sur l'éhmmatiOn de toutes les formes de dJscnmmatiOn raciale 
(vmr, par exemple, la proposition formulée par le représentant de la 
Bosme-Herzégovme à la réumon des Etats parties au pacte mternat10nal 
relatif aux droits ClVlls et politiques du 16 mars 1994- annexe 17 à la 
requête de la Yougoslavie) 

A l'appm de cette positiOn qm devait aboutir à l'exclusiOn de la You
goslavie des réumons susmentionnées, la Bosme-Herzégovme avança des 
arguments qm se résumaient au fait que la Y ougoslav1e ne pouvait être 
considérée comme partie à ces traités relatifs aux droits de l'homme 
pUisqu'elle n'avait pas expressément notifié au Secrétaire général qu'elle 
en assurerait la successiOn en tant que l'un des Etats successeurs de l'ex
République fédérative socmhste de Yougoslavie L'on comprend malai
sément pourquoi une notification explicite de successiOn était considérée 
comme nécessaire dans le cas des deux grands traités relatifs aux drmts de 
l'homme évoqués ci-dessus mais non dans celui de la convention sur le 
génocide Pourqum l'mtention de la Y ougoslav1e de respecter «toutes les 
obligatiOns mternat10nales souscntes par la République fédérative socia
liste de Yougoslavie)) était-elle considérée comme suffisante pour fonder 
la contmuité de sa participatiOn à la conventiOn sur le génocide mais, 
dans le même temps, msuffisante pour établir sa participatiOn à d'autres 
traités relatifs aux drmts de l'homme? 

18 Il convient d'aJouter que, concernant la questiOn de savœ,r .SI la 
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Y ougoslavte devatt ou non figurer sur la hste des Etats parties aux trattés 
multilatéraux, Je «Précts de la pratique du Secrétaire général en tant que 
déposttatre de trattés multtlatéraux», pubhe par la section des trattés du 
Bureau des affatres JUndtques de l'Orgamsatton des NattOns Umes, par 
son mcohérence et les modtficattOns qm y furent mtrodmtes pour ré
pondre aux presstons pohttques du moment, n'apporta guère d'éclatr
ctssements sur Je statut de la Yougoslavte (L'ouvrage de K Buhler, State 
Successwn and Membershzp zn Internatwnal Organzzatwns Legal Theo
nes versus Polztzcal Pragmatzsm, p 192-271, rend compte en détatl des 
dtvergences de vues parmt les Etats Membres et au sem du Bureau des 
affatres JUridiques du Secrétanat de J'OrgamsattOn ) 

19 La question de J'appartenance de la Yougoslavte à I'OrgamsattOn 
des Nattons Umes s'est posée une nouvelle fms, plus récemment (en 
1999), à l'occaston des demandes en mdtcattOn de mesures conservatOires 
mtrodmtes par ce pays dans les affatres relattves à la Lzcézté de l'emploz 
de la force Dans stx de ces affatres, l'Etat défendeur (Belgtque, Canada, 
Espagne, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Dm) a estimé que la Yougo
slavie ne pouvatt être considérée comme Membre de l'Orgamsatton des 
Nattons Umes ou comme partie au Statut de la Cour parce qu'elle n'avatt 
pas «dûment accédé à I'OrgamsattOn» (vmr, par exemple, le para
graphe 31 de l'ordonnance du 2 JUill 1999 en l'affatre relative à la Lzcézté 
de l' emploz de la force ( Yougoslavze c Belgzque), mesures conservatozres, 
ordonnance du 2 JUin 1999, C 1 J Recuezl 1999 ( 1), p 135, par 31) 

Toutefms, comme elle l'avatt fatt dans son arrêt de 1996, la Cour a évtté 
de répondre dtrectement à l'épmeuse question de l'appartenance de la You
goslavte à I'Orgamsatton des NattOns Umes, se contentant d'observer qu'elle 
«n'a[vatt] pas à exammer cette question à l'effet de déctder st elle p[ouvatt] 
ou non mdtquer des mesures conservatmres » (zbzd, p 136, par 33)- et 
ce, alors que Je statut de la Y ougoslavte au sem de J'OrgamsattOn des 
NattOns Umes étatt dtrectement contesté par stx des Etats défendeurs 
Le JUge KootJmans, en désaccord avec le rmsonnement de la Cour sur ce 
pomt, souhgna dans son optmon mdtvtduelle qu'tl en arnvatt «à la conclu
SIOn qu'tl extst[att] de sohdes ratsons de douter que la Répubhque fédérale 
de Yougoslavte [fût] Membre à part entière de I'Orgamsatton des NattOns 
Umes, JOUissant de toutes les quahtés reqmses à cette fin » (Lzcézté de 
l' emploz de la force ( Yougoslavze c Belgzque), mesures conservatozres, 
ordonnance du 2 JUin 1999, C 1 J Recuez/1999 (/), p 179, par 25) 

20 Le 8 décembre 1999, neuf Etats soumtrent à I'OrgamsattOn des 
NattOns Umes un projet de résolutiOn, proposant que l'Assemblée géné
rale déclare 

conszd[ érer j qu'en ratson de sa dtssolutton, l'anctenne Répubhque 
fédérattve soctahste de Yougoslavte a[vatt] cessé d'extster JUndtque
ment et qu'aucun des cmq Etats successeurs égaux ne saur[att] avmr 
le pnvtlège de conserver la quahté de Membre de I'OrgamsattOn des 
Nattons Umes qu'avait ladtte Répubhque» (NattOns Umes, doc 
A/54/L 62, 1999) 
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En défimtlve, l'examen de ce proJet de résolutiOn fut repoussé sme dte par 
l'Assemblée générale - ce qm pouvatt être perçu par la Y ougoslavte 
comme une autre mdtcatlon pohtlque «contradtctmre» 

21 En conséquence, le fait que la Yougoslavte n'étatt pas membre de 
l'Orgamsatlon des Nations Umes ne pouvatt être connu de la Cour et de 
la Y ougoslavte au moment du prononcé de l'arrêt 

4 LA YOUGOSLAVIE A-T-ELLE AGI DE MANIERE FAUTIVE? 

22 De ce qm précède, tl ressort que les éléments de la question du sta
tut de la Y ougoslavte au sem de l'Orgamsatlon des Nattons Umes étatent 
tels que non seulement la Y ougoslavte mats, comme nous l'avons montré, 
la Cour elle-même semblatent parttr du pnnctpe que ce pays demeurait 
Membre de l'Orgamsat10n 

23 Un certam nombre de fatts propres à la dtssolutiOn de l'ex
y ougoslavte donnent à penser que la nouvelle Yougoslavie étatt en drott 
de s'attendre à ce que, à terme, sa prétentton à assurer la contmmté de la 
quahté d'Etat de l'anctenne Y ougoslav1e fût généralement acceptée Seule 
cette partie de l'anctenne Yougoslavte n'avatt pas formulé de déclaratiOn 
d'mdépendance, affirmant au contratre assurer la contmmté de l'ex
Yougoslavie et conservant le nom de «Yougoslavie» Qu'une évolutiOn en 
ce sens eût été posstble, même la Bosme-Herzégovme ne le malt pas, qm 
affirma dans ses observations écntes sur la demande en rev1s10n mtro
dmte par la Y ougoslavte 

«Le fatt est que la Y ougoslavte a mamtenu une posltton qm auratt 
même pu être défendable pour peu que les autres Etats tssus de 
l'anctenne Y ougoslavte eussent été dtsposés, à plus ou moms brève 
échéance, à s'y rallter En d'autres termes, la posttlon de la Yougo
slavte aurait pu être en fin de compte celle retenue par la com
munauté mternatlonale » (Observations écntes de la Bosme
Herzégovme en date du 3 décembre 2001, partie II, p 21, par 2 23) 

Toutefms, amenée en défimtlve à renoncer à l'espOir de se vmr recon
nue en tant que contmuatnce de l'ancienne Yougoslavte, la Yougoslavie 
pnt, après que son régime pohtique eut changé, la décision de solliciter 
son admission au sem de l'Orgamsat10n des NatiOns Umes en qualité de 
nouvel Etat 

24 Dans la séquence d'événements qm devait condmre à la «décou
verte» du fait- nouveau- que, à l'époque pertmente, la Yougoslavie 
n'était pas membre de l'Orgamsation des Nations Umes, le dépôt par ce 
pays d'une demande d'adhésion à l'Orgamsat10n fut, à n'en pas douter, 
un déclencheur, et, de toute évidence, le choix du moment auquel cette 
Imttative fut pnse était du ressort de la Yougoslavie De cela, Ii ne 
s'ensmt toutefOis pas que, dans la situatiOn pohtique qut prévalait au 
début des années quatre-vmgt-dix, l'on eût pu être certam que la You
goslavie aurait été admise au sem de l'Orgamsation des Nations Umes st 

45 



DEMANDE EN REVISION (OP DISS VERESHCHETIN) 49 

elle en avait alors fait la demande, ou que, même après qu'elle eut sollicité 
son adhésiOn le 27 octobre 2000, l'on eût pu savOir que les organes com
pétents prononceraient son admissiOn en tant que nouveau Membre et 
que la qualité de Membre lm seratt reconnue, dans les listes, à compter de 
la date de son admiSSion En ce sens, au contraire de ce qu'tmplique 
l'arrêt (vmr le second alinéa du paragraphe 70 de l'arrêt), la découverte 
du fait nouveau était sans rapport avec la position de la Yougoslavte et 
ne fut pas le résultat d'une faute de sa part 

25 Il ne saurait être fait gnef à la Y ougoslavœ de ses tentatives per
sistantes d'affirmer sa qualité de contmuatnce de l'ex-Yougoslavie, car 
l'on ne saurait reprocher à un Etat de chercher à faire valOir, quelque 
perceptiOn qu'Il en ait, ses mtérêts natiOnaux à moms que, ce faisant, Il 
ne v10le les règles et pnnc1pes du droit mternat10nal J'adhère à l'Idée 
que 

«aucune norme de dtligence ne saurait Imposer à une partie l'obli
gation de chercher des éclaircissements en choisissant entre les deux 
options possibles celle qm va exactement à l'encontre de ses opm10ns 
et de ses convictiOns Il n'y a pas faute pour la RFY à n'avmr pas 
tenté de résoudre le dilemme en s'engageant dans une vOie qm allait 
à l'opposé de ses convictions » (CR 2002/42, p 24, par 2 27, 
Varady) 

26 Du pomt de vue JUridique, tl est mdémable que la non-apparte
nance de la Yougoslavie à l'Orgamsat10n des NatiOns Umes lors du pro
noncé de l'arrêt de 1996 ne pouvatt être établie avant la déciSion, pnse 
par l'Assemblée générale le 1er novembre 2000, d'admettre la Yougosla
vie en qualité de nouveau Membre- ce qu'elle a fait conformément à la 
recommandatiOn du comité d'admission de nouveaux Membres et à la 
recommandation du Conseil de sécunté Comme pour tous les autres 
Etats ayant fait partie de l'anctenne République fédérative socialiste de 
Yougoslavie, les documents offictels de I'Orgamsatwn des NattOns Umes 
reconnaissent à présent à la nouvelle Yougoslavie la qualité de Membre à 
compter de la date de son admissiOn, et non de la date d'adhésiOn de l'ex
y ougoslav1e 

27 Mais l'hypothèse selon laquelle la Y ougoslav1e était Membre de 
l'Orgamsat10n des NatiOns Umes au moment où la Cour a rendu son 
arrêt sur la compétence ne peut non plus se défendre a pres le 1er no
vembre 2000, et l'existence de certams vestiges de l'appartenance de l'ex
Yougoslavie, dont la nouvelle Y ougoslavte a pu con tm uer à se prévalOir 
après 1992, ne saurait mfirmer cette conclusiOn, faute de qum Il nous fau
drait présumer que les règles de la logtque élémentatre et du bon sens ne 
s'appliquent pas en l'espece et qu'un Etat qm était déjà Membre d'une 
orgamsat10n, et dont l'appartenance n'a m cessé m été suspendue à une 
date donnée, peut être réadmiS au sem de la même orgamsat10n en qua
lité de nouveau Membre, mais sous une date d'admiSSIOn dtfférente Tel 
est pourtant préctsément ce qm découle de la conclusiOn rendue par la 
Cour dans son arrêt, selon laquelle «Il n'a pas été établi que la requête de 
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la RFY reposeratt sur la découverte «d'un fatt» qm, «avant le prononcé 
de l'arrêt, était mconnu de la Cour et de la Partie qm demande la revt
swn»» (arrêt, par 72) 

5 CONCLUSION 

28. Ce qm précède m'amène à conclure que la Cour a, en 1996, fondé 
sa compétence sur le présupposé que la Y ougoslavte etatt alors Membre 
de l'Orgamsatwn des Nattons Umes Les fatts mtervenus ulténeurement, 
et que nous avons décnts plus haut, ont clatrement montré que ce pos
tulat était erroné Le fait est que la Yougoslavie n'était pas membre de 
I'Orgamsatwn des Nattons Umes en 1996- et tel est le «fatt nouveau» 
au sens de I'arttcle 61 du Statut. 

La demande en reviston de l'arrêt de la Cour sur la compétence satis
fait à l'ensemble des condltwns prévues à l'article 61 du Statut. elle se 
fonde sur la «découverte» d'un fmt «de nature à exercer une mfluence 
décisive», ce fait étalt «mconnu» de la Cour et de la Partie demandant la 
revtston avant le prononcé de l'arrêt, tl n'y avatt pas «faute à l'tgnoren>, 
enfin, la demande en rev1s10n a été mtrodmte dans le délat present Pour 
ces ratsons, la requête de la Yougoslavie est, à mon sens, recevable 
et l'arrêt rendu par la Cour le Il JUillet 1996 aurait dû être ouvert à la 
reVISIOn 

Pareille décisiOn procédurale n'auratt pas préJugé de l'tssue de la revi
sion Elle n'aurait pu, à fortton, être constdérée comme légtttmant le 
comportement de l'une ou l'autre des Parties dans le confltt qm a ensan
glanté le terntmre de l'ex-Yougoslavie 

(Slgné) Vladlen S VERESHCHETIN. 
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